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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar,gSanté 
Provence-Alpes 
Cote d'Azur 

Décision n° 2022 A 124 

Modification de la durée de 
validité de l'autorisation de 
l'activité de soins de suite et de 
réadaptation polyvalents pour la 
prise en charge des adultes sous 
la forme d'hospitalisation 
complète sur le site de la Clinique 
Montjoy en application de l'article 
L. 6122-8 du Code de la Santé 
Publique 

Promoteur: 
SAS KORIAN MONT JOY 
52 A route de Grenoble 
05100 BRIANÇON 

FINESS EJ: 05 000 116 3 

Lieu d'implantation : 
Clinique MONT JOY 
52 A route de Grenoble 
05100 BRIANCON 

FINESS ET : 05 000 063 7 

Réf : DOS-1122-12056-D 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 fvlarseille Cedex 03 
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VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-97 4 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret du Ministère de la Santé et de la Prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 

VU l'arrêté, en date du 24 septembre 2018, du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant approbation du Projet Régional de Santé et du Schéma Régional 
de Santé (PRS-SRS) 2018-2023 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'arrêté rectificatif n° 2019PRS07-54, en date du 2 septembre 2019, du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, portant sur le Schéma Régional de Santé - 
élément constitutif du Projet Régional de Santé PACA - arrêté le 24 septembre 2018 ; 

VU la décision n° 2020 A 031 en date du 21 octobre 2020, du Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, accordant à la SAS Korian Montjay, sise 52 A route de 
Grenoble, 05100 Briançon, le renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de 
suite et de réadaptation polyvalents pour la prise en charge des adultes sous la forme d'hospitalisation 
complète sur le site de la Clinique SSR Korian Montjay, sise à la même adresse pour une durée 
dérogatoire jusqu'au 31 décembre 2023; 

VU la décision n° 2021 FEN-12-100 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur, en date du 14 décembre 2021, fixant pour l'année 2022 les périodes et le calendrier de dépôt 
des demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et 
les équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la Santé 
Publique; 

VU la décision n° 2022BOQOS06-055, en date du 22 juin 2022, du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur relative aux bilans des objectifs quantifiés déterminant 
la recevabilité des demandes d'autorisation d'activités de soins mentionnées à l'article R. 6122-25 du 
Code de la Santé Publique ; 

VU le courrier de demande de prorogation de l'autorisation d'activité de soins de suite et de 
réadaptation du représentant de la SAS Korian Montjay en date du 10 octobre 2022 ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 7 novembre 2022 ; 

CONSIDERANT que la durée de validité de l'autorisation n° 2020 A 031 en date du 21 octobre 2020 de 
renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation 
polyvalents pour la prise en charge des adultes sous la forme d'hospitalisation complète au profit de la 
SAS Korian Montjay est accordée pour une durée dérogatoire jusqu'au 31 décembre 2023; 

CONSIDERANT que le projet de fermeture de la clinique SSR Korian Montjay par relocalisation des lits 
sur la Clinique Les Acacias s'inscrit dans les orientations du SRS-PRS qui préconisent la « suppression 
d'un site d'activité d'hospitalisation à temps complet par regroupement d'activité d'hospitalisation à 
temps complet de deux établissements géographiquement proches » pour le territoire des 
Hautes-Alpes ; 

CONSIDERANT que l'opération de regroupement des lits de la Clinique SSR Montjay sur la Clinique 
les Acacias, en application des objectifs du SRS-PRS, ne pourra être effective qu'au troisième trimestre 
2025 compte tenu des travaux ; 

CONSIDERANT que la modification de la durée de validité de l'autorisation du SSR Montjay est ainsi 
nécessaire pour assurer la poursuite des travaux et faire face aux éventuels aléas ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 6122-8 du Code de la Santé Publique:« L'autorisation est 
donnée pour une durée déterminée, fixée par voie réglementaire. Cette durée ne peut être inférieure à 
sept ans, sauf pour les activités de soins nécessitant des dispositions particulières dans l'intérêt de la 
santé publique. Dans le cadre d'une opération de coopération, conversion, cession, changement de lieu 
d'implantation, fermeture, regroupement prévue, le cas échéant, par le schéma régional ou interrégional 
de santé et pour assurer la continuité des soins, l'agence régionale de santé peut modifier la durée de 
validité d'une autorisation restant à courir ou fixer pour la nouvelle autorisation une durée de validité 
inférieure à celle prévue, le cas échéant, par voie réglementaire, après avis de la commission 
spécialisée de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie compétente pour le secteur 
sanitaire » ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, que la demande de modification de la durée de l'autorisation de 
la SAS Korian Montjay jusqu'au 31 décembre 2026 est compatible avec les objectifs qualitatifs et 
quantitatifs du SRS-PRS et répond aux besoins de santé. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par la SAS Korian Montjay sise 52 A route de Grenoble à BRIANCON (05100), 
représentée par son Directeur Général, en vue d'obtenir la modification de la durée de l'autorisation de 
l'activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents pour la prise en charge des adultes sous la 
forme d'hospitalisation complète, sur le site de la Clinique Montjay est accordée. 

ARTICLE 2: 

Conformément à l'article L. 6122-8 du Code de la Santé Publique, la durée de l'autorisation d'exercer 
l'activité de soins de suite et de réadaptation sur le site de la Clinique SSR Montjay au 52 A route de 
Grenoble à BRIANCON (05100), est modifiée et fixée jusqu'au 31 décembre 2026, compte tenu des 
travaux à effectuer sur le site de la Clinique les Acacias afin de garantir la mise en oeuvre du 
regroupement face aux éventuels aléas de ce projet. 

Les dispositions transitoires introduites par l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 prorogent la 
durée de validité de toutes les autorisations d'activité de soins et équipements matériels lourds en cours 
de validité au moment de la parution de ladite ordonnance (13 mai 2021) jusqu'à l'intervention d'une 
décision sur une nouvelle demande d'autorisation déposée à compter de l'entrée en vigueur des 
décrets. 

ARTICLE 3: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la 
Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre 
en charge de la Santé et de la Prévention : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de !'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par 
l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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ARTICLE 4: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
et la Directrice Départementale concernée sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 14 décembre 2022. 

Denis ~bbin 
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Agence Régionale de Santé PACA – Délégation Territoriale du VAR  

- Avenue Lazare Carnot, Cité Sanitaire – 83076 TOULON CEDEX 

Standard téléphonique : 04 94 09 84 00 

 

1 

 

 

           
 
DD83-0122-0782-D 
Décision DOMS/PH-PDS/ 2022-004

 

 
Portant autorisation complémentaire de réaliser le dépistage par utilisation de tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 
et 2) et des infections par les virus de l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) pour le Centre de 

soins, d’accompagnement et de  prévention en addictologie (C.S.A.P.A.) géré par l’association 
ADDICTIONS France anciennement ANPAA 

 
FINESS ET : 83 000 579 9 
FINESS EJ :  75 071 340 6 

 
Le Directeur général de l'Agence régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313- 1 et L. 3131-1 ; 
 
Vu le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et L.2311-1 et 
suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
 
Vu la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection à virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d’orientation 
diagnostique dans les situations d’urgence ; 
 
Vu l'arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et 
traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories 
de personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et 
traitements de signaux biologiques ; 
 
Vu l’arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique 
de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de 
l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB), en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 
établissements autorisés ; 
 
Vu la décision n°2010-79 en date du 21 octobre 2010 portant autorisation de création d’un centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie ambulatoire « généraliste » installé au 8 rue 
Pressensé à Toulon (83000) par transformation du CSST (n°FINESS 83 000 579 9) et du CCAA 
(N°FINESS 83 001 727 3) ; 
 
Vu la décision POSA/DROMS/DT83/SPP/CG/0088-812 en date du 5 décembre 2012 portant prolongation 
pour 15 ans de l’autorisation de fonctionnement du centre de soins, d’accompagnement et de prévention 
en addictologie généraliste géré par l’ANPAA 83 à Toulon ;  
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Vu la demande d’autorisation complémentaire présentée le 9 décembre 2021 par le centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (C.S.A.P.A.) géré par l’association ADDICTIONS 
France ; 

 
Considérant que l’établissement respecte le cahier des charges relatif à l’utilisation des tests rapides 
d’orientation diagnostique de maladies infectieuses transmissibles, détectant l’infection par les virus de 
l’immunodéficience (VIH 1 et 2), l’infection par le virus de l’hépatite C (anticorps anti-VHC) et l’infection par 
le virus de l’hépatite B (antigène de surface AGHBS) figurant en annexe 1 de l’arrêté du 16 juin 2021 ; 
 
Considérant que les tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) sont effectués par un professionnel 
de santé ou par du personnel ayant reçu une formation adaptée et relevant de structures de prévention et 
associatives ou du service de santé des armées ; 
 
Considérant que les personnels non médicaux ont reçu une formation préalable à l’utilisation des tests 
d’orientation rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB), 
dispensée et validée dans les conditions fixées par l’annexe CI de l’arrêté du 16 juin 2021 ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé ; 

 
 

D E C I D E 
 
 

Article 1 : l’autorisation complémentaire de réaliser des dépistages par utilisation de tests rapides 
d’orientation diagnostique (TROD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), 
de l’hépatite C (anticorps anti-VHC) et de l’hépatite B (antigène de surface AGHBS) est accordée au 
Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) FINESS ET 83 000 579 9 
géré par l’association ADDICTIONS France FINESS EJ 75 071 340 6. 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature de la présente décision et courts jusqu’à échéance de 
l’autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
Article 2 : ces tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) sont réalisés sur le site suivant : 
 
- 8 rue Francis de Préssensé 83000 Toulon 
 
De nouveaux sites d’intervention pourront être identifiés au cours de l’autorisation sous réserve d’en 
informer le directeur de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 3 : une liste non nominative précisant le nombre et la qualité des personnes formées à la 
réalisation de ces tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) est annexée à la présente décision. 
 
La liste nominative de ces personnes est tenue à disposition du public accueilli et de l’agence régionale de 
santé (ARS). Le responsable de l’établissement autorisé doit actualiser la liste lors de tout changement 
intervenant parmi le personnel formé. 
 
Article 4 : cette autorisation prend effet à la date de signature de la présente décision et court jusqu’à 
échéance de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
Article 5 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent (www.telerecours.fr) dans un délai franc de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé est chargé 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte. 

 
 
 

 
Fait à Marseille, le  
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Annexe de la décision DOMS/PH-PDS/DD83 N° 2022-004 
 

Portant autorisation complémentaire de participer  à l’activité de 
dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) des infections par les 

virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l’hépatite C (anticorps anti-VHC) et de l’hépatite 
B (antigène de surface AGHBS) pour le centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie géré par l’association ADDICTIONS 
 
 

FINESS ET : 83 000 579 9
 

FINESS EJ : 75 071 340 6 
 
 
Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d'orientation diagnostique des virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l’hépatite C (anticorps anti-VHC) et de l’hépatite B 
(antigène de surface AGHBS) au sein de l’établissement sus-désigné : 
 
 
 

 

Qualité des personnes formées au jour de la 
demande d’autorisation complémentaire 

Nombre de personnes formées au jour de la 
demande d’autorisation complémentaire 

Professionnels paramédicaux salariés 2 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ardsSanté . 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

Réf: DD84-0322-2612-D 
bOMS/DPH-PDS/DD84 N°2022-005 

Décision portant modification de l'autorisation complémentaire de réaliser le dépistage par utilisation de 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) pour 
l'établissement CSAPA CONVERGENCE géré par l'association ADDICTIONS FRANCE anciennement 
ANPAA 

FINESS ET: 84 001 720 6 
FINESS EJ: 75 071 340 6 

' Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L.3131-1 ; 

Vu le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et L. 2311-1 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-1 ; 

Vu la loin° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation diagnostique 
dans les situations d'urgence ; 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la iistedes tests, recueils et 
traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques ; 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 
(VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médico-social ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés; 

Vu la décision POSA/DMD/RO/PDS N°2010-015 du 27 septembre 2010 portant autorisation de création du 
centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictions (CSAPA) Convergence géré par l'association 
ANPAA et la décision DOMS/PH-PDS N°2016-007 portant actualisation de la décision POSA/DMD/RO/PDS 
N°2010-015 du 27 septembre 201 O ; 

Vu la décision DOMS/PH-PDS/2016-022 du 14 décembre 2016 portant autorisation complémentaire de 
participer à l'activité de dépistage par utilisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROO) de 
l'infection par les VIH 1 et 2 et de l'infection VHC; 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 21 juillet 2021 par l'établissement; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côle d'Azur - Direction départementale - Cité administrative de Vaucluse - 1, avenue du 7ème génie - CS60075 - 
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Considérant que l'établissement respecte le cahier des charges relatif à l'utilisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique de maladies infectieuses transmissibles, détectant l'infection par les virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH 1et 2), l'infection par le virus de l'hépatite C (anticorps anti-VHC) et l'infection 
par le virus de l'hépatite B (antigène de surface AGHBS) figurant en annexe Ide l'arrêté du 16 juin 2021 ; 

Considérant que les tests rapides d'orientation diagnostique (TROO) sont effectués par un professionnel de 
santé ou par du personnel ayant reçu une formation adaptée et relevant de structures de prévention et 
associatives ou du service de santé des armées; 

Considérant que les personnels non médicaux ont reçu une formation préalable à l'utilisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique (TROO) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des 
infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB), dispensée et validée dans les conditions 
fixées par l'annexe VI de l'arrêté du 16 juin 2021 ; 

Sur proposition du directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Décide 

Article 1 : l'article 1 de la décision d'autorisation complémentaire OOMS/PH-POS/2016-022 en date du 14 
décembre 2016 autorisant l'établissement CSAPA CONVERGENCE (FINESS: 84 001 720 6) géré par 
l'association Addictions France anciennement ANPAA à réaliser des dépistages par utilisation de tests rapides 
d'orientation diagnostique (TROO) est modifié comme suit : 

L'autorisation complémentaire de réaliser les dépistages par utilisation de tests rapides d'orientation 
diagnostique (TROO) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de 
l'hépatite C (anticorps anti-VHC) et de l'hépatite B (antigène de surface AGHBS) est accordée à 
l'établissement CSAPA CONVERGENCE. 

Ces tests rapides d'orientation diagnostique (TROO) sont réalisés sur les sites suivants : 
• site du CSAPA CONVERGENCE: 57 avenue Pierre Sémard, 84000 Avignon 
• CJC : place Jules Guis, 84300 Cavaillon 
• Hors les murs : CHRS, locaux dispositifs et associations partenaires ... 

Cette autorisation complémentaire abroge les habilitations précédemment délivrées pour l'exécution de 
ces missions par l'établissement médico-social considéré. 

Une liste non nominative précisant le nombre et la qualité des personnes formées à la réalisation de ces 
rapides d'orientation diagnostique (TROO) est annexée à la présente décision. 

La liste nominative de ces personnes est tenue à disposition du public accueilli et de l'Agence régionale 
de santé (ARS). Le responsable de l'établissement autorisé doit actualiser la liste lors de tout 
changement intervenant parmi le personnel formé. 

Article 2 : cette autorisation modificative prend effet à la date de signature de la présente décision et court 
jusqu'à échéance de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement. 

Article 3 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale de santé conformément à l'article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 4 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent (www.telerecours.fr) dans un délai franc de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 5 : le directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfect~re de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 .AVR. 2022 
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Annexe de la décision DOMS/DPH-PDS/DO84 N°2022-005 
portant autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROO) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1et 2), de l'hépatite C (anticorps anti-VHC) et de l'hépatite B (antigène de surface AGHBS) pour 
l'établissement CSAPA CONVERGENCE géré par l'association Addictions France anciennement ANPAA 

FINESS ET: 840017206 
FINESS EJ: 750713406 

Qualité et nombre des personnes pouvant réaliser les tests rapides d'orientation diagnostique des virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l'hépatite C (anticorps anti-VHC) et de l'hépatite B (antigène de 
surface AGHBS) au sein de l'établissement sus-désigné: 

Qualité des personnes formées au jour de la Nombre de personnes formées au jour de la 
demande d'autorisation complémentaire demande d'autorisation complémentaire 
Travailleurs sociaux (salariés et bénévoles) 3 

Animateurs de prévention (salariés et bénévoles) 2 
Psychologues (salariés et bénévoles) 0 

Professionnels médicaux et paramédicaux (salariés 3 et bénévoles) 
Professionnels administratifs (salariés et bénévoles) 3 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-28-00017

2022-006 840008072 TROD CSAPA Ressources

SOS SOLIDARITE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-13-00009

2022-006 TROD CAARUD LE PATIO SOS

SOLIDARITE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00154

2022-008 040004061 TROD CAARUD 04 APPASE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-13-00011

2022-009 040788267 CSAPA Addiction-France

TROD Addictions France
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-08-22-00014

2022-012 130025018 TRANSFERT

GEOGRAPHIQUE CAARUD 31-32 BUS 31 32
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-08-22-00013

2022-013 130037641 TRANSFERT

GEOGRAPHIQUE CSAPA BUS METHADONE

Bus31 32
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-09-27-00007

2022-014 060780988 ANTENNE CENTRE

METHADONNE CSAPA CH DE CANNES
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•· RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD06-0722-8662-D 

DOMS/DPH-PDS/N°2022-014 

DECISION 

relative à la reconnaissance de l'antenne « CENTRE METHADONE » rattachée au Centre de Soins 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) sise 7 rue Tesseire à Cannes (06400), gérée 
par le Centre Hospitalier de Cannes - Simone VEIL 

N° FINESS ET: 06 0788 74 2 
N° FINESS EJ : 06 078 098 8 

Le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.162-24-1 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment son article L.313-3 ; 

Vu l'arrêté du Ministre de la santé et de la prévention et du Ministre des solidarités, de l'autonomie et des 
personnes handicapées en date du 14 septembre 2022, portant attribution de fonctions de Directeur général par 
intérim de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont, 
Directeur général adjoint ; 

Vu la décision n° 2010-005 du 6 juillet 2010 autorisant le centre de soins d'accompagnement et de prévention 
en addictologie géré par le Centre Hospitalier de Cannes ; 

Vu la demande écrite du Directeur du Centre Hospitalier de Cannes - Simone VEIL en date du 17 avril 2022, 
relative à la reconnaissance de l'antenne « Centre Méthadone » sise 27 avenue Isola Bella - 06400 Cannes, 
rattachée au Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) sis 7 rue Tesseire, 
06400 Cannes ; 

Considérant que la demande répond aux besoins médico-sociaux des personnes en difficultés spécifiques 
dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Considérant que la demande correspond à un fonctionnement et modalités d'organisation des activités 
actuelles du Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA); 

Considérant que la reconnaissance de l'antenne du Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (CSAPA) gérée par le Centre Hospitalier de Cannes - Simone VEIL n'engendre pas de surcoût de 
fonctionnement ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
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DECIDE 

Article 1 : le site « Centre méthadone » sis 27 avenue Isola Bella, 06400 Cannes, créé en date du 3 juin 1996, 
est reconnu comme antenne du Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (n° 
FINESS: 060788742) géré par le Centre Hospitalier de Cannes - Simone VEIL. 

Article 2 : les caractéristiques de l'antenne « centre méthadone » du Centre de Soins d'Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (CSAPA) sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (n° FI NESS: 060780988) comme suit: 

Adresse : 27 avenue Isola Bella, 06400 Cannes 
Ouverture au public: 7 demi-journées par semaine. 

Code catégorie : [197] 

Code discipline d'équipement: [508] 
Code mode fonctionnement: [21] 
Code clientèle: [814] 

Centre Soins Accompagnement prévention addictologie 
(CSAPA) 
Accueil orientation soins Accomp. Diff. Spécifiques 
Accueil de jour 
Personnes consommant des substances psychoactives illicites 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 6 juillet 201 O. 

Article 5 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2 7 SEP. 2022 
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Bâtiment îvlont des Merveilles - CS23061 - 06202 Nice cedex 3 
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l1ttps ://www. paca. ars. sa nte. fr/ Page 2/2 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-09-27-00007 - 2022-014 060780988 ANTENNE CENTRE METHADONNE CSAPA CH DE

CANNES 51



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-12-05-00016

2022-026 830026720 DECISION MODIFICATIVE

ESSIP SENDRA 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-05-00016 - 2022-026 830026720 DECISION MODIFICATIVE ESSIP SENDRA 52



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DOMS-1122-13654-D 
DOMS/DPH-PDS/PDS N° 2022-026 

Décision portant modification de la décision N° 2022-015 du 19 octobre 2022 autorisant la création de 2 
places d' « Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) » intervenant auprès de personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques sise 25 rue LABAT, 83300 DRAGUIGNAN gérée par l'association 
SENDRA 

Finess EJ : 83 001 046 8 
Finess ET : 83 002 672 0 

Le Directeur Général 
de I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et suivants, L. 314-3 
et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN en qualité de Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

VU la décision DOMS/DPH-PDS N°2022-015 du 19 octobre 2022 autorisant la création de 2 places d' « Equipe 
Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) » intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques sise 25 rue LABAT, 83300 DRAGUIGNAN gérée par l'association SENDRA 

VU l'instruction interministérielle n° DGCS/18/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte 
soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 
médicalisé (LAM) et« Un chez-soi d'abord » ; 

VU le rapport régional d'orientation budgétaire du 23 août 2021 pour la campagne budgétaire médico-sociale 
2021 des établissements et services secteur personnes confrontées à des difficultés spécifiques de la région 
PACA; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 I\Jlarseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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VU l'avis d'appel à projet relatif à la création de lits halte soins santé mobiles, d'équipes mobiles santé précarité 
et d'équipes spécialisées de soins infirmiers précarité pour la région PACA en date du 7 mars 2022 ; 

Considérant que la dénomination« ESSIP SENDRA Solidarité» prête à confusion en raison de l'existence d'une 
entité juridique nommée « Sendra Solidarité » ; 

Considerant que la dénomination de l'ESSIP doit être rectifiée; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale du Var de !'Agence Régionale de Santé Provence 
Alpes Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'article 1 de la décision N° 2022-015 est modifiée comme suit: 

L'autorisation visant à la création de 2 places d'Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) « ESSIP 
Sendra» située à 25 rue LABAT, 83300 DRAGUIGNAN est accordée à l'association SENDRA (N°FINESS EJ: 
83 001 046 8), sise 25 rue LABAT, 83300 DRAGUIGNAN. 

Article 2 : le autres articles de la décision restent inchangés. 

Article 3 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 5 : le Directeur départemental de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur . 

Marseille, le 
.. S DEC. 2022 

Pour le Directeur Général de I' A~-J 
' Din:cdrirn de !'Offre Médico-Soc; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 0LJ.13.55.80.10 
https: (lwww. paca. ars. sa nte. fr/ Page 2/2 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-05-00016 - 2022-026 830026720 DECISION MODIFICATIVE ESSIP SENDRA 54



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-14-00006

2022-032 ARRETE ARS-CD AUGMENTATION

CAPACITE FAM GRAND REAL LA BOURGUETTE

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-11-14-00006 - 2022-032 ARRETE ARS-CD AUGMENTATION CAPACITE FAM GRAND REAL

LA BOURGUETTE 55



'f,

G'
nÉpusLreuE
FRANçArSE
Liberté
Égalité
Fraternité

2r
O )Agence Régionale de Santé

Provence-Alpes
Côte d'Arur

ARS/DOMS/PH N' 2022-032
DD84-0622-5632-D cD N" 2022-q,g8ï

Arrêté portant augmentation de la capacité du Foyer d'Accueil Médicalisé <r Le Grand Réal >

sise 84120 LA BASTIDONNE, géré par I'Association La Bourguette à LA BASTIDONNE

FINESS EJ: 84 001 914 5
FINESS ET : 84 001 909 5

Le Directeur Général de I'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Gôte d'Azur ;

La Présidente du Gonseil Départemental de Vaucluse ;

VU le Code de I'Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L. 312-1 , L.312-5, L.312-5-1, L. 312-8,
L.312-9,1.313-1 etsuivants, R.313-10-3,D.312-200,D.312-203 etsuivants, D.313-2;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code Généraldes Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le Code des relations entre le public et I'administration ;

VU la loi n" 2002-2 rénovant I'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ;

VU le décret n' 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des Etablissements et Services Sociaux et
Médico-Sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général
de I'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022;

VU I'arrêté en date du 24 septembre 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant approbation du Projet Régional de Santé et du Schéma Régional de Santé (2018-2023) de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azu r ;

VU la délibération n' 2017-417 du 22 septembre 2017 adoptant le schéma départemental de I'autonomie pour la
période 2017-2022;

VU le règlement départemental de I'Aide Sociale ;

Agerrce R-Âgionale de Sanié Provelrce-Alpes-Côte d'AzLrr-Siege' l32 tloLrlevard de Paris - CS 50039r - 13331 |VIARSEILLE Cedex 03
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VU I'arrêté conjoint du 18 avril 2013 portant la capacité du Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) Le Grand Réal, géré
par I'association La Bourguette à 7 places ;

VU I'appel à candidatures conjoint n" 2021-001, publié le 28 juillet 2021, visant à la création de 9 places de Foyer
d'Accueil Médicalisé sur le département de Vaucluse ;

VU le dossier déposé par I'association La Bourguette ;

CONSIDERANT que la candidature présentée par l'association La Bourguette pour 7 places, a été retenue ;

CONSIDERANT que I'extension de 7 places de FAM ne relève pas de la procédure d'appel à projet, instituée par
le code de I'action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 '

CONSIDERANT que I'association La Bourguette s'engage à respecter les exigences formulées dans le cahier des
charges de I'appel à candidatures ;

CONSIDERANT l'effectivité du moratoire visant à geler le financement par I'assurance maladie de toute nouvelle
prise en charge en Belgique de personnes en situation de handicap à compter du 28 février 2021 ;

CONSIDERANT que I'extension de capacité permet de proposer un accompagnement aux personnes dont le

départ a été annulé du fait du moratoire ;

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de I'Agence Régionale de Santé
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Directeur Général des Services du Conseil Départemental de Vaucluse ;

ARRÊTENT

Article {er : la capacité d'accueil du Foyer d'Accueil Médicalisé < Le Grand Réal > est portée de 7 à 14 lits.

Article 2 : la validité de I'autorisation est fixée à compter du 1 "r septembre 2022

Article 3 : la présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue
par I'article L. 313-6 du Code de I'Action Sociale et des Familles.

Article 4: les caractéristiques de cet établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit:

Accueil permanent en Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés
Pour 14 places
Code catégorie :p fl Etablissement d'accueil médicalisé en tout ou partie personnes

handicapées
Code discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées
Code mode de fonctionnement : [11] Hébergement complet internat
Code clientèle : [010] Tous types de déficiences, personnes handicapées

Article 5 : à aucun moment la capacité du FAM < Le Grand Réal > ne devra dépasser celle autorisée par le

présent arrêté.
Tout changement important dans I'activité, I'installation, I'organisation, la direction ou le fonctionnement du
service devra être porté à la connaissance de I'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et
du Conseil Départemental de Vaucluse conformément à I'article L. 313-1 du Code de I'Action Sociale et des
Familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans I'accord des autorités compétentes.
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Article 6 : le présent arrêté peut faire I'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris
par voie électronique via le site www.telerecours.fr.

Article 7: le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de I'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de Vaucluse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Département de Vaucluse

Fait, le 1{ N0V.20n

Le La Présidente du Conseil Départemental
de l' io de Santé de Vaucl

P

de Santé

Denis Robin Dominique Santoni

r

t
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-0722~8863-D 

DOMS/DPH-PDS N°2022-047 

DECISION 

portant autorisation de transformation de 3 places d'hébergement permanent en 5 places d'accueil de 
jour au sein de !'Etablissement pour Enfants ou Adolescents. Polyhandicapés (EEAP) « Henri 
GERMAIN», sis 337.chemin Saint Antoine de la Ginestière, 06200 Nice, géré par la Fondation Lenval sise 
57 avenue de la Californie 06200 Nice 

FINESS ET : 06 002 085 6 
FINESS EJ: 06 080 017 4 

Le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-204; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loin° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatifs à la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ; 

· Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2018-2028 signé le _24 septembre 2018 par le directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes-Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bâtiment Mont des Merveilles - CS23061 - 06202 Nice cedex 3 
Tél.: 04.13.55.80.10 / Fax: 04.13.55.80.40 
https://www. oaca. ars. sante. fr/ Page 1/4 

Be:[!] 
. ~ 

[!] . 1 
1 . .. . 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-07-00009 - 2022-047 060020856 TRANSFORMATION PLACES EEAP HENRI GERMAIN

LENVAL 60



Vu l'arrêté du 18 novembre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur 
Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision DOMS/PH N°2015-009 du 29 juillet 2015 portant autorisation d'extension par transformation de 
deux · places d'internat en trois place de semi-internat de !'Etablissement pour Enfants et Adolescents 
Polyhandicapés (EEAP) « Henri GERMAIN » sis 337 chemin Saint Antoine de la Ginestière 06200 Nice, géré 
par la Fondation Lenval à Nice ; · 

Vu la décision DOMS/DPH/PDS n° 2016-344 du 3 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement à compter du 4 janvier 2017 pour une durée de 15 ans de !'Etablissement pour Enfants et 
Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « Henri GERMAIN » sis 337 chemin Saint Antoine de la Ginestière 06200 
Nice, géré par la Fondation Lenval à Nice ; 

Vu la décision DOMS/DPH/PDS n° 2018-003 du 24 janvier 2018 portant autorisation de transformation d'une 
place d'internat en une place d'hébergement temporaire de !'Etablissement pour Enfants et Adolescents 
Polyhandicapés (EEAP) « Henri GERMAIN » sis 337 chemin Saint Antoine de la Ginestière - 06200 Nice, géré 
par la Fondation Lenval; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2020-2024 signé entre le Conseil Départemental des Alpes 
Maritimes, l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Fondation LENVAL pour une durée de 
5 ans à compter du 1er janvier 2020; 

Vu le dossier transmis le 27 mai 2022 par la Fondation LENVAL visant à transformer 3 places d'hébergement 
permanent en 5 places d'accueil de jour au sein de l'Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés 
(EEAP) « Henri GERMAIN » ; 

Considérant que ce projet de transformation ne requiert aucun financement public et ne comporte pas de 
modification de la catégorie des bénéficiaires de l'établissement ou du service, au sens de l'article L.312-1 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant qu'il s'agit donc d'une transformation au sens de l'article L.313-1-1 Il - 3° du code de l'action 
sociale et des familles ; 

Considérant que de ce fait, cette transformation ne relève pas de la procédure d'appel à projet instituée par le 
code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1 et suivants ; 

Considérant que ce projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code de l'action 
sociale et des familles ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional de santé ; 

Considérant que ce projet n'entraîne aucun surcoût à la charge de l'assurance maladie et qu'il est compatible 
avec le montant de la dotation régionale limitative ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence- Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation en vue de la transformation de 3 places d'hébergement permanent en 5 places d'accueil 
de jour au sein de !'Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « Henri GERMAIN » 
géré par la Fondation LENVAL (FI NESS EJ : 06 080 017 4)· sis 57 avenue de la Californie 06200 Nice est 
accordée. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 147, boulevard du 1\/lercantour - 
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Article 2 : la nouvelle capacité de l'établissement pour Enfants ou Adolescents Polyhàndicapés (EEAP) « Henri 
GERMAIN » après transformation est fixée à 51 places dont: 

29 places d'hébergement permanent ; 
2 places d'hébergement temporaire; 
20 places d'accueil de jour. 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de !'Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « Henri 
GERMAIN » sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme 
suit: 

Entité juridique (EJ) : Fondation LENVAL, .57 avenue de la Californie 06200 Nice 
Numéro d'identification : 06 080 017 4 
Statut juridique : 63 - Fondation 
Numéro SIREN : 775 552 003 

Entité Etablissement : Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « Henri 
GERMAIN » sis 337 chemin Saint Antoine de la Ginestière 06200 Nice . 
Numéro d'identification : 06 002 085 6 
Numéro SIRET: 775 552 003 00011 
Code catégorie établissement : 188- Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés 
Code mode de fixation des tarifs (M FT) : 57 - ARS-Dotation globalisée 

Pour 29 places d'hébergement permanent 

Code catégorie discipline d'équipement : 
Code catégorie mode de fonctionnement : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 2 places d'hébergement temporaire 

Code catégorie discipline d'équipement : 
Code catégorie mode de fonctionnement : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 20 places en accueil de jour 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code catégorie mode de fonctionnement : 
Code catégorie clientèle : 

844- 
11 - 
500 - 

Tous projets éducatifs thérapeutiques ou pédagogiques 
Hébergement complet internat · 
Polyhandicap 

844- Tous projets éducatifs thérapeutiques ou pédagogiques 
40 - Accueil temporaire avec Hébergement 
500 - Polyhandicap 

844- 
21- 
500- 

Tous projets éducatifs thérapeutiques ou pédagogiques 
Accueil de jour 
Polyhandicap 

Article 4 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D312-203 et suivants du code de l'action sociale 
et des familles. 

Article 5: à aucun moment la capacité de !'Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EEAP) 
« Henri GERMAIN >> ne devra dépasser celle autorisée par la présente décision. Tout changement important 
dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l'établissement devra être porté à 
la connaissance de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 
du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter de la date de renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement délivrée le 4 janvier 2017. 
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Article 7 : la présente décision· est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 8 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 7 SEP. 2022 

Oominique GAUTHU:~ 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DOMS-1022-11330-D 
Réf : DOMS/DPH-PDS/ N°2022-065 

Décision portant autorisation de fonctionnement hors les murs de la Maison d' Accueil 
Spécialisée (MAS)« Les Iris», sise Chemin deSaint Paul, 13210 ST REMY DE PROVENCE, 

gérée par l'association Vivre et devenir - Villepinte - Saint Michel, sise 2 allée Joseph 
Récamier - 75015 PARIS 

N°FINESS EJ : 75 072 053 4 
N°FINESS ET : 13 003 715 3 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1431-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, Chapitre 4; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.312-9, L.313- 
1 à L.313-4, L.313-6, L.314-3; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant cessation de fonctions et nomination de Monsieur Denis 
Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
compter du 3 octobre 2022; 

Vu l'arrêté initial du 03 septembre 1999 autorisant la création de la MAS Les Iris, sise Chemin de Saint 
Paul, 13210ST REMY DE PROVENCE, gérée par l'Association Saint Paul de Mausole à Saint Rémy 
de Provence, d'une capacité de 30 places ; 

Vu l'arrêté du 5 octobre 2005 autorisant l'extension de faible importance de 7 places de la MAS Les Iris 
sise à ST REMY DE PROVENCE gérée par l'Association Saint Paul de Mausole ; 

Vu la décision DOMS/PH n° 2013-019 du 25 septembre 2013 portant autorisation d'extension de 23 
places, dont 3 places d'accueil temporaire, de la MAS Les Iris située à ST REMY DE PROVENCE, 
gérée par l'Association Saint Paul de Mausole ; 

Vu la décision DOMS/PH n°2016-260 portant renouvellement d'autorisation de fonctionnement de la 
MAS Les Iris en date du 2 décembre 2016 pour une durée de quinze ans ; 
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Vu la décision DOMS/PH n°2017-063 du 22 novembre 2017 portant accord à lacession de l'autorisation 
de fonctionnement de la Maison d'Accueil Spécialisée Les Iris; sise Chemin de Saint Paul, 1321 O ST 
REMY DE PROVENCE, gérée par l'Association Saint Paul de Mausole, sise BP 39, Chemin de Saint 
Paul, 13210 ST REMY DE PROVENCE, au profit de l'Association de Villepinte, sise 2 allée Joseph 
Récamier-75015 Paris; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/DD13 n°2018-011 du 24 avril 2018 relative à la labellisation d'une unité · 
de 8 places d'hébergement complet dédiée à l'accueil des personnes souffrant de troubles du spectre 
autistique au sein de la MAS Les Iris sise Chemin de Saint Paul, 13210 ST REMY DE PROVENCE, 
gérée par l'Association Vivre et devenir -Villepinte -Saint Michel, sise 2 allée Joseph Récamier -75015 
Paris; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/DD13 n°2020-040 du 26 janvier 2021 autorisant la transformation 
d'une place d'accueil temporaire en hébergement complet d'internat de la MAS Les Iris, sise Chemin 
de Saint Paul, 13210ST REMY DE PROVENCE, gérée par l'Association Vivre et devenir-Villepinte - 
Saint Michel ; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/ n°2022-039 du 26 août 2022 portant modification de la décision 
DOMS/DPH-PDS/DD13 N°2020-040 du 26 janvier 2021 et rectifiant les caractéristiques FINESS.de la 
MAS Les Iris, sise Chemin de Saint Paul, 13210 ST REMY DE PROVENCE, gérée par l'Association 
Vivre et devenir -Villepinte -Saint Michel, sise 2 allée Joseph Récamier, 75015 Paris ; 

Vu le projet déposé à l'ARS Paca en date du 30 juin 2022 pour le déploiement d'un dispositif de MAS 
hors les murs pour adultes en situation de handicap ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code 
de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet permet la mise en place d'un dispositif souple et. diversifié dans son 
accompagnement en milieu ordinaire ou en structure ; 

Considérant que le projet répond aux besoins de la région PACA ; 

Considérant que le projet participe à la démarche d'un parcours plus inclusif ; 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant de la dotation régionale allouée par la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence 
régionale de santé ; 

DECIDE 

Article 1 : la demande de l'association « Vivre et devenir - Villepinte », dont le siège social est situé 16 
rue des citronniers à la Garde (83130), pour la création d'une Equipe mobile« Hors les murs» adossée 
à la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)« Les Iris», située Chemin de Saint Paul, 13210 STREMY DE 
PROVENCE, en vue de l'accompagnement en file active de 12 adultes en situation de handicap, est 
accordée à compter de novembre 2022. 

Article 2 : la capacité totale de la MAS reste fixée à 60 places dont 58 places d'hébergement complet 
en internat et 2 places d'accompagnement temporaire avec hébergement. 

Article 3: sera inscrit en commentaire sur le registre FINESS l'existence du dispositif MAS Hors les 
murs rattaché à la MAS« Les Iris». 
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Article 4 : à aucun moment, la capacité de l'établissement ne devra dépasser celle autorisée par la 
présente décision. Tout changement dans l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes- 
Côte d'Azur. · 

Article 5 : la validité de l'autorisation de la MAS reste fixée à quinze ans à compter du 2 décembre 
2016. 

Article 6 : l'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre 
ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux disposltions de l'article D313- 
7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai oe deux mois suivant sa date de notification ou 
de publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale 
de santé est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 7 OCT. 2022 
énérol de I' AR~ 

'dico-Socia' 
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hospitalisation complète sur un nouveau site et

demande de modification substantielle des

conditions d�exécution de l�autorisation

Site : Clinique les Hellenides à Nice

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-16-00005 - Décision n° 2022 A 122 - Demande d'autorisation de changement

d�implantation de l�activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation complète sur un nouveau site et

demande de modification substantielle des conditions d�exécution de l�autorisation

Site : Clinique les Hellenides à Nice

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-16-00005 - Décision n° 2022 A 122 - Demande d'autorisation de changement

d�implantation de l�activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation complète sur un nouveau site et

demande de modification substantielle des conditions d�exécution de l�autorisation

Site : Clinique les Hellenides à Nice

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-16-00005 - Décision n° 2022 A 122 - Demande d'autorisation de changement

d�implantation de l�activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation complète sur un nouveau site et

demande de modification substantielle des conditions d�exécution de l�autorisation

Site : Clinique les Hellenides à Nice

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-16-00005 - Décision n° 2022 A 122 - Demande d'autorisation de changement

d�implantation de l�activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation complète sur un nouveau site et

demande de modification substantielle des conditions d�exécution de l�autorisation

Site : Clinique les Hellenides à Nice

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-16-00005 - Décision n° 2022 A 122 - Demande d'autorisation de changement

d�implantation de l�activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation complète sur un nouveau site et

demande de modification substantielle des conditions d�exécution de l�autorisation

Site : Clinique les Hellenides à Nice

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-12-19-00011

Décision n° 2022 A 123 - Demande de

changement d�implantation des autorisations

d'activité soins de suite et de réadaptation

polyvalents pour adultes sous la forme

d'hospitalisation complète, et avec mention

spécialisée des affections de l�appareil

locomoteur et du système nerveux sous la forme

d'hospitalisation complète et à temps partiel de

jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de

l'autorisation de soins de suite et de

réadaptation pour adultes avec mention

spécialisée des affections du système nerveux

sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-19-00011 - Décision n° 2022 A 123 - Demande de changement d�implantation des

autorisations d'activité soins de suite et de réadaptation polyvalents pour adultes sous la forme d'hospitalisation complète, et avec

mention spécialisée des affections de l�appareil locomoteur et du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète et à

temps partiel de jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention spécialisée

des affections du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-19-00011 - Décision n° 2022 A 123 - Demande de changement d�implantation des

autorisations d'activité soins de suite et de réadaptation polyvalents pour adultes sous la forme d'hospitalisation complète, et avec

mention spécialisée des affections de l�appareil locomoteur et du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète et à

temps partiel de jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention spécialisée

des affections du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-19-00011 - Décision n° 2022 A 123 - Demande de changement d�implantation des

autorisations d'activité soins de suite et de réadaptation polyvalents pour adultes sous la forme d'hospitalisation complète, et avec

mention spécialisée des affections de l�appareil locomoteur et du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète et à

temps partiel de jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention spécialisée

des affections du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-19-00011 - Décision n° 2022 A 123 - Demande de changement d�implantation des

autorisations d'activité soins de suite et de réadaptation polyvalents pour adultes sous la forme d'hospitalisation complète, et avec

mention spécialisée des affections de l�appareil locomoteur et du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète et à

temps partiel de jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention spécialisée

des affections du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-19-00011 - Décision n° 2022 A 123 - Demande de changement d�implantation des

autorisations d'activité soins de suite et de réadaptation polyvalents pour adultes sous la forme d'hospitalisation complète, et avec

mention spécialisée des affections de l�appareil locomoteur et du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète et à

temps partiel de jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention spécialisée

des affections du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-19-00011 - Décision n° 2022 A 123 - Demande de changement d�implantation des

autorisations d'activité soins de suite et de réadaptation polyvalents pour adultes sous la forme d'hospitalisation complète, et avec

mention spécialisée des affections de l�appareil locomoteur et du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète et à

temps partiel de jour vers un nouveau site 

Demande de modification substantielle de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes avec mention spécialisée

des affections du système nerveux sous la forme d'hospitalisation complète

Site : Clinique Les Cyprès à Avignon

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-12-14-00005

Décision portant modification de la licence

N°13#000260 suite au changement d'adressage

dans la commune de Marseille (13003).

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-14-00005 - Décision portant modification de la licence N°13#000260 suite au

changement d'adressage dans la commune de Marseille (13003). 83



  
 

 
 

 
 

 
 

 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

 

Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1222-14182-D 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 13#000260 SUITE  

AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13003) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 6 août 2001 autorisant la création d’une officine sise Immeuble 
Le Saint Michel, 10 rue de Forbin à Marseille (13003) sous le numéro de licence 13#000260 ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation de l’officine sise Immeuble Le Saint Michel, 10 rue de Forbin à Marseille (13003) 
par Monsieur Imed-Ali Boulaaba, enregistrée le 21 décembre 2020 par l’Ordre Régional des Pharmaciens ; 
 
Vu le courrier du 30 novembre 2022 de la Société d’Avocats DCG-FLG sise 583 avenue du Prado à Marseille 
Cedex 08 (13295) communiquant à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur l’attestation de 
rnumérotation datée du 28 septembre 2022 de la Mairie de Marseille, sise 11 rue des Convalescents à Marseille 
Cedex 20 (13233), attribuant à la Pharmacie BOULAABA l’adresse suivante : 8 rue de Forbin à Marseille (13003) ; 
 
Considérant que conformément à l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence fixe 
l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant que conformément à l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il est porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de la Pharmacie BOULAABA située 8 rue de Forbin à Marseille (13003) ;  
 
Considérant que l’attestation de numérotation datée du 28 septembre 2022 de la Mairie de Marseille, sise 11 rue 
des Convalescents à Marseille Cedex 20 (13233) modifie l’adresse de la Pharmacie BOULAABA et que la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ;   
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 6 août 2001 autorisant la création d’une officine sise Immeuble Le 
Saint Michel, 10 rue de Forbin à Marseille (13003) sous le numéro de licence 13#000260 est modifié. 
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Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 8 rue de Forbin à Marseille (13003). 
 
Article 3 :  
Conformément à l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, toute modification de l’adresse de l’officine 
sans déplacement est portée à la connaissance du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé et du 
Conseil compétent de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris  
CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03 
 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILE 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
          
 
Fait à Marseille, le 14 décembre 2022 

 

        Signé 

 

 Denis Robin 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

Décision 

Portant création et composition de l’instance Conseil social d’Administration de la Direction 

régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 

 
La Directrice régionale par intérim de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'admi-
nistration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition des comités sociaux d'ad-
ministration relevant du ministre chargé de l'agriculture ; 
 
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique du Conseil social d’administration de la 
DRAAF PACA du 8 décembre 2022 ; 
 

DECIDE 

 
Article 1er 

 
Il est créé auprès du Directeur régional de la DRAAF PACA un comité social d’administration 
ayant compétence dans le cadre du titre III du décret du 20 novembre 2020 susvisé pour 
connaître de toutes les questions concernant tous les services de la DRAAF PACA.  
 

Article 2 
 
La composition de ce comité est fixée comme suit : 
 
a) Représentants de l’administration : 
 

- Le directeur régional de la DRAAF PACA ou son représentant, président ; 
- Le secrétaire général de la DRAAF PACA ou son représentant. 

 
 
 
 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-23-00002 - Décision portant création et

composition de l'instance Conseil Social d'Administration de la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture  et de la forêt de

Provence-Alpes-Côte d'Azur

169



 

 
b) Représentants du personnel (par ordre protocolaire) : 
 

Nom de l’organisation 
syndicale 

Membres titulaires Membres suppléants 

CFDT-Alliance du Trèfle 1. Monsieur Sofiane YOUSFI 
BRUN, ISPV, SRAL  

1- Madame Marie-José BRUN, 
Technicien supérieur, SRAL 

2. Madame Céline VIDAL, IAE, 
SRAL 

2. Monsieur Jean-Baptiste 
DAUBREE, IAE, SRAL 

FO Agriculture 3. Madame Marie Suzanne 
RANGHEARD, IAE, SRAL 

3. Madame Alice DUBOIS, IAE, 
SRAL 

4. Monsieur Marc AUDIBERT, 
IAE, SRAL 

4. Monsieur Pierre-Noël 
CANITROT, IAE, SRAL 

L’élan Commun : CGT 
SNETAP SNUITAM SUD 

5. Madame Sylviane SIRIDAC, 
Agent cont. CDI groupe 2, FAM 

5. Monsieur Philippe ISNARD, 
Technicien supérieur, FAM 

 

Article 3 
 
Le mandat des représentants des personnels, titulaires et suppléants, entre en vigueur à 
compter du 1er janvier 2023.  
 
Il est mis fin, à cette même date, au mandat des représentants des personnels désignés par 
décision portant composition du comité technique de la DRAAF PACA du 2 mai 2022, abrogé 
à cette même date. 
 

Article 4 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 
Fait le 23 décembre 2023. 
 
 
 

 La Directrice régionale par intérim de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

 

signé 

 

Florence Verrier 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 

Décision 
portant désignation des organisations syndicales habilitées à désigner des représen-

tants des personnels au sein de la formation spécialisée du comité social d’administra-
tion de la DRAAF PACA à l’issue des résultats des élections professionnelles 2022 

 
La Directrice régionale par intérim de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, 

 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'admi-
nistration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition des comités sociaux d'ad-
ministration relevant du ministre chargé de l'agriculture ; 
 
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique du CSA DRAAF PACA du 8 décembre 
2022, 
 

DECIDE 

 
Article 1er 

 
Ont été élues au sein du comité social d’administration de la DRAAF PACA à l’issue des élec-
tions professionnelles 2022, les fédérations d’organisations syndicales, les organisations syn-
dicales ou liste d’unions d’organisations syndicales n’ayant pas la même affiliation figurant au 
tableau ci-après. Elles sont habilitées à désigner des représentants des personnels au sein de 
la formation spécialisée de cette instance pour le nombre de sièges et titulaires et de suppléants 
y figurant : 
 
CSA  Titulaires Suppléants 

CFDT – Alliance du Trèfle 2 2 

FO Agriculture 2 2 

L’Elan commun : CGT SNETAP 
SNUITAM SUD 

1 1 
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Article 2 

 
Les organisations syndicales procèdent à la désignation de leurs représentants au sein de la 
formation spécialisée dans un délai de quinze jours à compter de la présente décision. 
 
Les représentants titulaires de la formation spécialisée sont désignés par chaque organisation 
syndicale, en nombre égal au nombre de sièges de titulaires dont elle dispose, parmi les repré-
sentants titulaires et suppléants du comité social d’administration de la DRAAF PACA. 
 
Les représentants suppléants de la formation spécialisée sont désignés librement par chaque 
organisation syndicale, en nombre égal au nombre de sièges de suppléants dont elle dispose, 
parmi les agents remplissant les conditions d’éligibilité au comité social d’administration de la 
DRAAF PACA. Lorsque l’organisation syndicale est en mesure de désigner un nombre de re-
présentants égal à celui du nombre de sièges lui revenant, elle transmet une liste complète à 
l’administration. 
 
L’autorité compétente dispose d’un délai de 7 jours à compter de la réception de la saisine, 
pour procéder au contrôle d’éligibilité des agents désignés en qualité de représentants sup-
pléants. 
 
En cas d’inéligibilité, l’administration en informe sans délai l’organisation syndicale, qui dispose 
à nouveau d’un délai de 7 jours pour désigner un nouvel agent. 
 

Article 3 
 
La Directrice régionale par intérim de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, est chargée de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

 
Fait le 23 décembre 2022, 
 
 
 
 

 La Directrice régionale par intérim de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

 

signé 

Florence Verrier 
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 21 octobre 2022

Alessandro BUSSI
100 impasse Nadar
34070 MONTPELLIER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1630 1

Monsieur, 

J’accuse réception le 25 mai 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 22 août 2022, sur la  commune  de SAINT-CYR-SUR-MER superficie de
00ha 73a 60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 154.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.
En l’absence de réponse de l’administration le 22 décembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 22 décembre 2022.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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